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PROJET DE DECRET N°_____/PR/PM/MESRSFP/MFPCS/2026
fixant les modalités d’organisation et les conditions de délivrance du 
Certificat d’Aptitude Professionnelle

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L’ETAT,
PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES,
Vu		la Constitution ;
Vu   la Loi N°038/PR/1996 du 11 décembre 1996, portant code de travail ;
Vu		la Loi N°16/PR/2006 du 13 mars 2006, portant orientation du système éducatif Tchadien ;
Vu	la Loi No 017/PR /01 du 31 décembre 2001, portant statut général de la Fonction Publique ;
Vu le Décret No0064/PR/2025 du 04 février 2025 portant nomination d’un Premier ministre, Chef du Gouvernement ;
Vu Le Décret N°280/PR/PM/2026 du 1er avril 2026, portant remaniement du Gouvernement ;
Vu le Décret N° 0030/PR/PM/2024 du 26 Juin 2024, portant Structure générale du Gouvernement et Attributions de ses Membres ;
Vu 	le Décret N°405/PR/MFPTPEM/2000 du 08 septembre 2000 portant organisation et mise en œuvre de l’apprentissage au Tchad ;
Vu 	le Décret N°406/PR/MFPTPEM/2000 du 08 septembre 2000 portant organisation et mise en œuvre de la formation professionnelle au Tchad ;
Vu	le Décret N°0443/PR/PM/MESRSFP/2024 du 30 août 2024, portant organisation et fonctionnement du ministère de l’Enseignement supérieur et de la recherche scientifique et de la formation professionnelle ;
Vu 	le Décret N°900/PR/PM/MFPTE/2006 du 12 octobre 2006, fixant le Statut Particulier des corps de fonctionnaires du secteur de l'Education ;
Vu les nécessités de services.
Sur proposition conjointe du Ministre de l’Enseignement supérieur, de la recherche scientifique et de la fonction professionnelle et du Ministre de la Fonction publique et de la concertation sociale

DECRETE :

CHAPITRE I DES DISPOSITIONS GÉNÉRALES.
[bookmark: _Hlk172632125] Article 1er : le présent décret fixe les modalités d’organisation et les conditions de de délivrance du Certificat d'Aptitude Professionnelle.
Article 2 : le Certificat d'Aptitude Professionnelle, en abrégé C.A.P est un diplôme national qui atteste d'un troisième niveau de qualification professionnelle. 
 Il est classé au niveau 4 du cadre national des certifications professionnelles.
CHAPITRE II. DES VOIES D'ACCÈS AU DIPLÔME 
Article 3 : l’accès au CAP se fait suivant les modalités de formation ci-après :
-	par voie scolaire dans un établissement de formation ;
-	par voie d’apprentissage ;
-  	par voie de la formation initiale ;	
-  	par voie de formation continue dans un établissement de formation ;
-	par la voie de l’enseignement à distance ;
- 	par la voix de la validation des acquis d’expérience (VAE).
Article 4 : le CAP sanctionne deux années de formation avec un niveau d’accès minimum de niveau de 4ème.  
Il est obtenu par le succès à un examen ou, en tout ou en partie, par la validation des acquis de l'expérience.
 Les candidats qui n'obtiennent qu'une validation partielle reçoivent une attestation reconnaissant l’acquisition des blocs de compétences correspondant aux unités qu'ils ont validées. Cette attestation est délivrée par le recteur d'académie.
Article 5 : peuvent se présenter au Certificat d'Aptitude Professionnelle, les candidats âgés d’au moins quatorze ans.
Un arrêté du Ministre chargé de la formation professionnelle en détermine les modalités d’application.
Article 6 : le Certificat d'Aptitude Professionnelle est délivré au vu des résultats obtenus à un examen évaluant chez les candidats les connaissances, compétences générales et professionnelles et les habilités.  Les épreuves de l'examen sont passées au cours d'une session unique.
Les candidats qui, au terme du calcul de la moyenne conditionnant la délivrance du diplôme, échouent à l'examen reçoivent une attestation reconnaissant l'acquisition de blocs de compétences correspondant aux unités auxquelles ils ont obtenu une note égale ou supérieure à 10 sur 20.
Article 7 : l'examen du Certificat d’Aptitude Professionnelle a lieu en totalité sous forme d'épreuves terminales pour les candidats ayant suivi une préparation : 
-	par voie scolaire dans un établissement de formation ;
-	par voie d'apprentissage dans un centre de formation d'apprentis ;
-	ou dans le cadre de la formation professionnelle continue dans un établissement de formation ; 
-	par voie de l'enseignement à distance.
Article 8 : le diplôme du Certificat d'Aptitude Professionnelle est délivré aux candidats qui ont présenté l'ensemble de ses unités constitutives, à l'exception de celles dont ils ont été dispensés.
Pour la définition de la note finale, une pondération précise le poids de chacune de ces modalités d’évaluation : 
· évaluation progressive :	30% 
· évaluation sommative :	70 % 
       -  VAE.
Article 9 : le diplôme du Certificat d'Aptitude Professionnelle délivré au candidat porte les mentions :
-	Assez bien, quand le candidat a obtenu une moyenne au moins égale à 12 et inférieure à 14 ;
-	Bien, quand le candidat a obtenu une moyenne au moins égale à 14 et inférieure à 16 ;
-	Très bien, quand le candidat a obtenu une moyenne égale ou supérieure à 16.
Article 10: les notes obtenues par les candidats pour une session sont conservées durant cinq années.
 Dans cette limite, les candidats qui n’ont pas obtenu le Certificat d'Aptitude Professionnelle peuvent choisir, à chaque session, soit de conserver leurs notes, soit de passer à nouveau l'épreuve. Dans ce second cas, la dernière note obtenue est seule prise en compte. 
Un arrêté conjoint des ministres chargés de la Formation professionnelle et du Travail fixe les conditions dans lesquelles les candidats qui se présentent dans une autre spécialité du diplôme ou d'un diplôme de même niveau peuvent conserver des notes qu'ils ont déjà obtenues. 
Article 11:  les candidats titulaires, au titre de la validation des acquis de l'expérience, peuvent être dispensés de l'unité, à leur demande et sous réserve de son maintien dans le règlement d'examen de la spécialité du diplôme. 
Article 12 : les candidats au Certificat d'Aptitude Professionnelle autres que scolaires-professionnels et apprentis peuvent demander à être dispensés de l'épreuve d'éducation physique et sportive.
CHAPITRE III
DES DIFFERENTES SPECIALITES DU CERTIFICAT D’APTITUDE PROFESSIONNELLE
Article 13 : chaque spécialité du Certificat d'Aptitude Professionnelle est définie par un arrêté conjoint des ministres chargés de la Formation professionnelle et du Travail.
Cet arrêté détermine les activités auxquelles se réfère le Certificat d'Aptitude Professionnelle, les connaissances et compétences générales professionnelles requises pour son obtention, la liste des unités, le coefficient correspondant à chaque unité et un règlement d'examen.
Article 14 : les candidats sous statut scolaire et les apprentis préparant une des spécialités de Certificat d'Aptitude Professionnelle réalisent, au cours de leur formation conduisant au diplôme, un chef d'œuvre en relation avec la spécialité préparée. 
Article 15 : une période de formation en milieu professionnel est organisée par l'établissement de formation pour l’obtention des CAP en formation initiale ou continue. 
Une période de formation dans un centre est organisée par l’entreprise pour l’obtention des CAP de type dual.
[bookmark: _Hlk184419752]CHAPITRE IV. DE L’ORGANISATION DES EXAMENS.
 Article 16 : une session d’examen du Certificat d'Aptitude Professionnelle, au moins, est organisée chaque année scolaire au niveau national.
Article 17 : des épreuves ou parties d'épreuve des différentes spécialités de Certificat d'Aptitude Professionnelle peuvent, lorsque les circonstances le justifient, être organisées par des moyens de communication audiovisuelle pour la totalité des candidats ou pour une partie d'entre eux, sous réserve que le recours à cette technique permette d’assurer, tout au long de l'épreuve :
· l'identité du candidat qui subit l'épreuve ;
· la présence dans la salle où se déroule l'épreuve des seules personnes autorisées.
Article 18 : un arrêté conjoint des ministres chargés de la Formation Professionnelle et du Travail détermine les épreuves qui peuvent être organisées par des moyens de communication audiovisuelle, les conditions dans lesquelles il peut être recouru à ces modalités techniques et les précautions à prendre pour garantir le bon déroulement de l'épreuve.
 Article 19 : pour chaque session d'examen du Certificat d'Aptitude Professionnelle, les jurys sont constitués au sein d’une académie, après consultation des organisations professionnelles représentatives pour ce qui concerne la désignation des personnes qualifiées de la profession.
Un jury peut être commun à plusieurs Certificat d'Aptitude Professionnelle. Il est composé alors des représentants des administrations attitrées, des enseignants/formateurs et des professionnels, de toutes les spécialités intéressées.
 Pour chaque session d'examen, les présidents, vice-présidents et membres des jurys sont nommés et les sujets et le calendrier des épreuves et des réunions des jurys sont fixés par arrêté conjoint des ministres chargés de la Formation Professionnelle et du Travail.
 Article 20 : le jury du Certificat d'Aptitude Professionnelle est composé à parité :
· de formateurs des établissements d'enseignement et de formation techniques et professionnels ;
· de personnes qualifiées de la profession choisies en nombre égal parmi les employeurs et les salariés après consultation des organisations représentatives.
 Si ces proportions ne sont pas atteintes en raison de l'absence d'un ou plusieurs de ses membres, le jury peut néanmoins valablement délibérer.
 Article 21 : le jury est présidé par un professionnel de métiers le plus qualifié.
Un vice-président est désigné parmi les membres du jury formateur dans des établissements d'enseignement public pour suppléer le président en cas d'empêchement.
Article 22 :   un arrêté conjoint des ministres chargés de la Formation professionnelle et du Travail précise les modalités de fonctionnement des jurys.
Le (ou les) Ministre (s) en charge de la Formation Professionnelle.

CHAPITRE V DES DISPOSITIONS FINALES

Article 24 : le Ministre de l’Enseignement supérieur, de la recherche scientifique et de la formation professionnelle et le Ministre de la Fonction publique et de la concertation sociale sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’application du présent ?
Article 23 : le présent décret abroge et remplace toutes dispositions antérieures contraires, prend effet à compter de la date de sa signature, sera enregistré et publié au Journal officiel de la République.

N’Djaména, le 


Par le Président de la République 
				


MAHAMAT IDRISS DEBY ITNO


Le Premier ministre, Chef de Gouvernement


Amb. ALLAMAYE HALINA

[bookmark: _Hlk172635280]Le Ministre de l’Enseignement supérieur, de la recherche scientifique et de la formation professionnelle
                     

  Dr SITACK YOMBATNA

Le Ministre de la Fonction Publique et de la Concertation Sociale
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